
Fiche d’inscription ALSH mercredis 3e période 2018/2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

Tarifs journaliers avec Quotient Familial CAF (mercredis) 

Matin * sans repas 

(Maternelle) 

Journée                        

(Maternelle) 

½ journée *avec repas 

(Elémentaire) 

 

QF < 599 

QF 600 à 799 

QF 800 à 999 

QF 1000 à 1199 

QF 1200 à 1599 

QF > 1600 

 

3,75 € 

4 € 

4,25 € 

4,50 € 

4,75 € 

5 € 

 

QF < 599 

QF 600 à 799 

QF 800 à 999 

QF 1000 à 1199 

QF 1200 à 1599 

QF > 1600 

 

10 € 

11,25 € 

12,50 € 

13,75 € 

15 € 

16,25 € 

 

QF < 599 

QF 600 à 799 

QF 800 à 999 

QF 1000 à 1199 

QF 1200 à 1599 

QF > 1600 

 

8 € 

9,25 € 

10,25 € 

11 € 

11,25€ 

11,50€ 

  Nom /Prénom (Parents) :                           TOTAL A PAYER        =                   

                                                             Paiement en espèces  =                                                        

                                                             Paiement en chèque (trésor public) =            

                                                             Paiement en chèques ANCV = 

NOM – Prénom 
(Enfants) 

Date de 
naissance 

Classe 
fréquentée 

09/01 16/01 23/01 30/01 
 
06/02 

        

        

*Les Personnes ayant déjà inscrit leurs enfants 

pendant les vacances ou les mercredis, 

peuvent retourner la fiche d’inscription et le 

paiement directement sur la garderie ou en 

mairie. Veillez à actualiser les dossiers 

administratifs (carnets de santé, assurance 

extrascolaire, caf,…) 

*Les personnes voulant inscrire leurs enfants 

pour la première fois, devront retirer un 

dossier d’inscription  à la Mairie ou sur l’ALSH. 

ALSH : 02.38.57.22.20  MAIRIE : 02.38.58.00.49 

MAIL : alsh@tigy.fr 

* Cette structure est subventionnée par la CAF 

du Loiret.                                                

*L’Inscription sera prise en compte dans la limite 

des places disponibles.  La date limite est le 

vendredi 14 décembre 2018. 

 Je reconnais avoir pris connaissance du 

règlement intérieur.       Le :                                 
Signature :   

N° de téléphone : 

D.J. = Demie Journée 

J = Journée complète 

 


